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Arrêté n° 2024-4653 portant habilitation du Centre hospitalier de Perpignan en qualité de centre 
de lutte antituberculeuse

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3112-1 à L. 3112-3 et D. 3112-6 à D. 3112-11-
4 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 1er décembre 2010 modifié fixant le contenu du rapport d'activité et de performance en 
application des articles D. 3111-25 et D. 3112-10 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2020 relatif aux centres de lutte contre la tuberculose ; 

Vu l’arrêté n° 2021-1673 du 27 avril 2021 portant habilitation du centre hospitalier de Perpignan en qualité 
de centre de lutte contre la tuberculose ; 

Vu l’instruction n° DGS/SP2/2020/224 du 8 décembre 2020 relative à la mise en place de la réforme des 
centres de lutte antituberculeuse ; 

Considérant la demande présentée par le Centre hospitalier de Perpignan le 20 mars 2024 d’habilitation 
en qualité de centre de lutte antituberculeuse (CLAT) ; 

ARRÊTE

Article 1er

Le Centre hospitalier de Perpignan est habilité en qualité de centre de lutte antituberculeuse (CLAT) pour 
trois ans à compter de la signature du présent arrêté.

La présente habilitation a pour objet de permettre d’exercer pour les usagers les activités suivantes :

- Les enquêtes autour d’un cas de tuberculose et le suivi ;

- Les dépistages ciblés de la tuberculose auprès des populations à risque ;

- Le suivi médical et la délivrance des médicaments nécessaires au traitement de la tuberculose et 
des infections tuberculeuses latentes des personnes éloignées des systèmes de prévention et de 
soins, de façon gratuite ;

- La contribution au suivi médical et médicosocial des personnes traitées pour une tuberculose ou 
pour une infection tuberculeuse latente et participent à leur coordination jusqu’à l’issue de 
traitement ;

- La vaccination gratuite par le vaccin antituberculeux ;
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- Les actions de prévention auprès des personnes prises en charge, en particulier l’aide au sevrage 
tabagique ; 

- Un bilan préventif aux populations éloignées des systèmes de prévention et de soins et un 
accompagnement dans les démarches nécessaires à la reconnaissance de leurs droits ; 

- La contribution, en collaboration avec l’Agence régionale de santé et l’Agence nationale de santé 
publique, à la surveillance de la tuberculose par la déclaration obligatoire des cas et la 
documentation des cas de tuberculose maladie et des issues de traitement et des cas d’Infection 
tuberculeuse latente ; 

- L’accueil, l’écoute, l’information le conseil et l’orientation des publics par des actions individuelles et 
collectives ; 

- La promotion et la diffusion des informations et bonnes pratiques professionnelles auprès des 
professionnels de santé intéressés. 

 
Article 2 
Le site principal du CLAT est implanté dans les locaux du Centre hospitalier de Perpignan, 20 avenue du 
Languedoc, 66046 PERPIGNAN. 

Le CLAT dispose d’une antenne, située au Centre hospitalier de Carcassonne, 1060 chemin de la 
Madeleine, 11000 CARCASSONNE. 

 

Article 3 
Les modalités de fonctionnement et de financement de l’activité sont fixées par voie contractuelle entre le 
directeur général de l’Agence régionale de santé et le directeur du Centre hospitalier du site principal du 
CLAT, pour la durée de l’habilitation. 

 

Article 4 
Le directeur du Centre hospitalier porte à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de 
santé toute modification des modalités d’organisation et de fonctionnement du centre intervenant 
postérieurement à l’habilitation. Le directeur général de l’Agence régionale de santé apprécie si cette 
modification nécessite celle du présent arrêté et des documents contractuels relatifs à l’activité. 

 

Article 5 
Le directeur du Centre hospitalier fournit annuellement au directeur de l’Agence régionale de santé un 
rapport d’activités et de performances selon un modèle fixé par l’arrêté ministériel du 1er décembre 2010 
modifié susvisé. 

 

Article 6 
Lorsque les modalités de fonctionnement d’un CLAT ne permettent plus de répondre aux obligations fixées 
aux articles D.3112-7 et D.3112-8 susvisés, le directeur général de l’Agence régionale de santé met en 
demeure l’établissement habilité de s’y conformer dans le délai qu’il fixe.  

En cas d’urgence tenant à la sécurité des usagers, l’habilitation peut être suspendue sans délai.  

Si la mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans le délai imparti, l’habilitation peut être retirée. 

La demande de renouvellement de l'habilitation est adressée par le responsable du Centre hospitalier 
portant le site principal au directeur général de l'Agence régionale de santé au plus tard quatre mois avant 
l'échéance de l'habilitation en vigueur. Le renouvellement est accordé, pour une durée de cinq ans, par le 
directeur général de l'Agence régionale de santé, en tenant compte des éléments mentionnés au II de 
l’article D. 3112-8 du code de la santé publique et après évaluation de l'activité du centre et, le cas échéant, 
après une visite sur site par un agent mentionné à l'article L. 1421-1 du code précité. 
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Article 7
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 8
La directrice de la santé publique et le directeur de la délégation départementale des Pyrénées-Orientales
de l’Agence régionale de santé Occitanie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes de la préfecture de la Région Occitanie et de la 
préfecture du département des Pyrénées-Orientales.

Fait à Montpellier, le 1er juillet 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFREDididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididiererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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Arrêté n°2024-4680 modifiant l’arrêté n° 2024-4330 fixant la liste des centres de vaccination 
antiamarile désignés en Occitanie 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 3115-55 à R. 3115-65 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

Vu le décret n° 2013-30 du 9 janvier 2013 relatif à la mise en œuvre du règlement sanitaire international 
(2005) ; 

Vu l’arrêté du 17 mars 2014 fixant le contenu du rapport annuel d'activité des centres de vaccination 
antiamarile ;

Vu l’instruction n° DGS/RI1/2013/209 du 17 juin 2013 relative aux centres de vaccination antiamarile 
(contre la fièvre jaune) ; 

Vu l’arrêté n° 2024-4330 du 1er juillet 2024 fixant la liste des centres de vaccination antiamarile désignés 
en Occitanie

Considérant les dossiers de demande présentés ;

Considérant que les établissements et organismes demandeurs répondent aux conditions fixées par les 
articles R. 3115-64 et R. 3115-65 du code de la santé publique ;

ARRÊTE

Article 1er

A l’article 1er de l’arrêté n°2024-4330 du 1er juillet 2024 fixant la liste des centres de vaccination antiamarile 
désignés en Occitanie, sont ajoutés les établissements et organismes suivants :

- Département de l’Aude
                   Centre Hospitalier de Narbonne
                   28 rue de la lyre BP824
                   11108 NARBONNE Cedex
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- Département de la Haute-Garonne
             Mairie de Toulouse – Service Communal d’Hygiène et de Santé

                   17 place de la Daurade
                   31000 TOULOUSE 

- Département du Lot
                    Centre Hospitalier
                    52 place Bergon
                    BP 50269
                    46000 CAHORS Cedex

                 - Département des Pyrénées-Orientales
                    Centre hospitalier de Perpignan
     20 avenue du Languedoc
                    BP 49954
                    66046 PERPIGNAN Cedex 9

               - Département du Tarn
Centre hospitalier d’Albi

                  22 boulevard Sibille
                  81000 ALBI

Article 2
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 3
La Directrice de la santé publique de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes de la Préfecture de la Région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 1er septembre 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFREDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDidididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididididier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 3229 

fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau (CAPS) 
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 

Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
les Hôpitaux du Bassin de Thau est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre du fonctionnement du CAPS : 406 455 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à 
l’annexe financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier les 
Hôpitaux du Bassin de Thau et le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 27 août 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 3230 

fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier de Lodève (Imagerie du CAPS de Lodève) 
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 

Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340780519 
EG FINESS : 340000215 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier de Lodève 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de la participation aux frais de fonctionnement de l’imagerie du CAPS de Lodève :    126 937 € 

(Compte d'Imputation N°4-2-5) 

 

Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement dès signature de l’avenant à l’annexe 

financière du CPOM 2019-2023. 

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre du 
contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Lodève et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il 
a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de Lodève et le 
Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 
Montpellier, le 27 août 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-27-00003

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 3234 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CH Gérard Marchant

à Toulouse (CRESAM) 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 3234 

fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du Centre Hospitalier Gérard Marchant à Toulouse (CRESAM) 
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 

Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
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ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310780754 
EG FINESS : 310000369 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Centre Hospitalier 
Gérard Marchant à Toulouse est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

-  au titre de la couverture des dépenses de fonctionnement du CRESAM : 140 000 € 

(Compte d'Imputation N°2-98-1) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en une fois à la signature de l’avenant à l’annexe 
financière au socle du CPOM 2019-2023.  

 

Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Gérard Marchant à Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 27 août 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-26-00013

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 4643 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional au CH ALBI (UAPED)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4643 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional  
au CH ALBI (UAPED) 
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe) ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 

Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie 

Considérant le plan 2020-2022 de lutte contre les violences faites aux enfants ; 

Considérant le code de l’action sociale et des familles, partie relative à la protection de l’enfance ; 

Considérant l’instruction n°DGOS/R4/2018/150 du 19 juin 2018 relative à l’appel à projet national 
pour l’identification de dispositifs de prise en charge globale du psychotraumatisme ; 

 

ARRETE 

 
EJ FINESS :  810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au CH ALBI fixé pour 
l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une avance dans l’attente de la signature de la convention multi partenariale de 

l’unité d’accueil pédiatrique enfant en danger (UAPED) signée conforme au cahier des 

charges national : 40 000 € (compte d’imputation n°2-3-30)

- au titre d’une aide à l’investissement pour la restructuration complète et l’aménage d’un 

bâtiment afin d’accueillir l’UAPED : 192 000€ (compte d’imputation n°4-2-8)

Le versement de ces subventions s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière du CPOM correspondant.

Article 2 :

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence.

Article 3 :

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 4 :

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région.

Montpellier, le 26 août 2024
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3210 

fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse 
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

Vu l’accord du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité au travail dans la Fonction Publique 
Hospitalière, 
 

Vu le Protocole d’accord du 2 février 2010 relatif à l’intégration dans la catégorie A de la Fonction 
Publique Hospitalière des infirmiers et des professions paramédicales aux diplômes reconnus dans 
le Licence-Master- Doctorat (LMD) par les Universités et à l’intégration des corps de catégorie B de 
la Fonction Publique Hospitalière dans le nouvel espace statutaire de la catégorie B, et notamment 
de son volet N° 5 visant l’amélioration des conditions de travail des personnels paramédicaux de la 
Fonction Publique Hospitalière et l’accompagnement de l’allongement des carrières, 
 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie, du 1er décembre 2023, du N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 
28 février 2024 
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Vu la circulaire N° DGOS/RH3/MEIMS/2012/228 du 8 juin 2012 relative aux mesures d’amélioration 
des conditions de travail des personnels des établissements de santé et d’accompagnement social 
de la modernisation des établissements de santé éligibles au Fonds d’Intervention Régional créé 
par l’article 65 de la loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2012, 
 
Vu l’instruction N° DGOS/RH3/MEIMMS/2013/410 du 17 décembre 2013 relative aux mesures 
d'amélioration des conditions de travail des personnels des établissements de santé et 
d’accompagnement social de la modernisation des établissements de santé éligibles au fonds 
d’intervention régional modifiant la circulaire N° DGOS/RH3/MEIMS/2012/228 du 8 juin 2012, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
Considérant la demande de financement présentée par le C.H.U de Toulouse dans le cadre de son 
projet d’amélioration des conditions de travail 2024, 
 
 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  310781406  
EG FINESS : 310783063  

    

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE DE TOULOUSE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des Actions d’indemnités exceptionnelles de mobilités professionnelles : 63 266,25 €  

(Compte d’imputation N°4-6-2) 
 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement après signature de l’avenant 
au CPOM correspondant. 
 
 
Article 2 : 

Il appartient au Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse de calculer sur la base de la situation 
de chaque agent concerné par l’opération, l’ensemble des prélèvements sociaux salariaux et 
patronaux (CSG, CRDS, cotisations sociales) et d’effectuer les versements correspondants à 
l’URSSAF.  
 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 
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Article 3 :

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 4 :

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Toulouse et le Directeur de la délégation départementale du département 
correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région.

Montpellier, le 11 juin 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4429 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Universitaire de 
Monpellier 
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

Vu l’accord du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité au travail dans la Fonction Publique 
Hospitalière, 
 

Vu le Protocole d’accord du 2 février 2010 relatif à l’intégration dans la catégorie A de la Fonction 
Publique Hospitalière des infirmiers et des professions paramédicales aux diplômes reconnus dans 
le Licence-Master- Doctorat (LMD) par les Universités et à l’intégration des corps de catégorie B de 
la Fonction Publique Hospitalière dans le nouvel espace statutaire de la catégorie B, et notamment 
de son volet N° 5 visant l’amélioration des conditions de travail des personnels paramédicaux de la 
Fonction Publique Hospitalière et l’accompagnement de l’allongement des carrières, 
 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
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Occitanie, du 1er décembre 2023, N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024, N°2024-4139 du 13 juillet 2024 publiée au RAA Occitanie, 
 
Vu la circulaire N° DGOS/RH3/MEIMS/2012/228 du 8 juin 2012 relative aux mesures d’amélioration 
des conditions de travail des personnels des établissements de santé et d’accompagnement social 
de la modernisation des établissements de santé éligibles au Fonds d’Intervention Régional créé 
par l’article 65 de la loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2012, 

 
Vu le décret n° 98-1220 du 29 décembre 1998 modifié instituant une indemnité de départ volontaire 
au profit de fonctionnaires, agents stagiaires et agents contractuels en fonctions dans un 
établissement mentionné à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986, 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 1998 modifié fixant le montant de l'indemnité de départ volontaire versée 
à certains agents de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides individuelles, 
des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds d'intervention régional 
en application du 3° de l'article R. 1435-19 du code de la santé publique, 
 
Vu le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 modifié relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
Vu le décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique et 
notamment son article 2, 
 
Vu le décret n°2008-824 du 21 août 2008 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu la circulaire N° DSS/5B/2011/495 du 30 décembre 2011 relative à l’abattement au titre des frais 
professionnels mentionné à l’article L.136-2 du Code de la Sécurité Sociale pour l’assujettissement 
à la Contribution Sociale Généralisée, 
 
Vu l’instruction N° DGOS/RH3/MEIMMS/2013/410 du 17 décembre 2013 relative aux mesures 
d'amélioration des conditions de travail des personnels des établissements de santé et 
d’accompagnement social de la modernisation des établissements de santé éligibles au fonds 
d’intervention régional modifiant la circulaire N° DGOS/RH3/MEIMS/2012/228 du 8 juin 2012, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
Considérant la demande de financement présentée par le C.H.U de Montpellier dans le cadre de 
son projet d’amélioration des conditions de travail 2024, 
 
 

ARRETE 
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EJ FINESS :  340780477
EG FINESS : 340785161

Article 1 :

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER est fixé pour l’année 2024 comme suit : 

- au titre des Actions d’indemnités exceptionnelles de mobilités professionnelles : 129 488,75€ 

(Compte d’imputation N°4-6-2)

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement après signature de l’avenant 
au CPOM correspondant.

Article 2 :

Il appartient au Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier de calculer sur la base de la situation 
de chaque agent concerné par l’opération, l’ensemble des prélèvements sociaux salariaux et 
patronaux (CSG, CRDS, cotisations sociales) et d’effectuer les versements correspondants à 
l’URSSAF. 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le cadre 
du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé.

Article 3 :

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 4 :

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire de Montpellier et le Directeur de la délégation départementale du département 
correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région.

Montpellier, le 28 août 2024

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 13 mai 2024

Monsieur,

J’accuse  réception  le 03  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation  préalable
d'exploiter, au nom de la SAS ENERBIOGUE, pour la mise en valeur de 14,77 ha situés sur la commune
d’ESCOUSSENS, vous appartenant et exploités antérieurement par l’EARL DE LA BERGERIE DE L’AUTAN
(monsieur Marc BONHOURE).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 03/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242697

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 03 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur Jean-Noël ALQUIER 
SAS ENERBOGUE
304 chemin desTissous
81290 LABRUGUIERE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 23 mai 2024

Madame,

J’accuse  réception  le 06  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande d’autorisation  préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  14,46 ha, situés  sur  la  commune  de  BELLEGARDE-MARSAL,
appartenant  à  madame  VAYSSE Marie  Usufruitière  &  la  SCI  DARRE L’ORT  (monsieur  VAYSSE
Christian)Nu propriétaire et exploités antérieurement par monsieur VAYSSE Christian
.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 06/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242700

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 06 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Madame Charlène ALRAN
Le Marenq
Chemin de Gougeac
81430 BELLEGARDE-MARSAL

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous

DDT81 - R76-2024-05-06-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de madame Charlène ALRAN, sous le n°

81242700 46



DDT81

R76-2024-05-02-00089

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de monsieur Nicolas MITTOU, sous

le n° 81242718

DDT81 - R76-2024-05-02-00089 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Nicolas MITTOU, sous le n°

81242718 47



Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau: Mission contrôle des structures
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Nicolas MITTOU
Hiver

31460 AURIAC-SUR-VENDINELLE

Albi, le 10 juin 2024

Monsieur,

J’accuse  réception  le 2  mai  2024 de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter 14,3745 hectares SAU, terres situées sur la commune de SOREZE, appartenant à l’Indivision
BECQUE.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 02/05/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242718

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 2 septembre 2024.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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